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Chapitre IV. - De la Chambre des Députés 

Section 1re. - De la représentation du pays 

La Chambre des Députés représente le pays. Elle exerce le pouvoir législatif. Elle contrôle l’action du 

Gouvernement. 

Les députés votent sans en référer à leurs commettants et ne peuvent avoir en vue que l’intérêt général. 

 
Art. 63.   

(1) La Chambre se compose de soixante députés. 

(2) Les députés sont élus pour cinq ans. 

(3) L’élection est directe. Elle a lieu sur la base du suffrage universel, au scrutin de liste, suivant les règles 

de la représentation proportionnelle, conformément au principe du plus petit quotient électoral. 

Le vote est obligatoire et secret. Ses modalités sont déterminées par la loi. 

(4) Le pays est divisé en quatre circonscriptions électorales : 

1° le Sud avec les cantons d’Esch-sur-Alzette et Capellen ; 

2° le Centre avec les cantons de Luxembourg et Mersch ; 

3° le Nord avec les cantons de Diekirch, Redange, Wiltz, Clervaux et Vianden ; 

4° l’Est avec les cantons de Grevenmacher, Remich et Echternach. 

Une loi adoptée à la majorité qualifiée fixe le nombre des députés à élire dans chacune des circonscriptions. 

 
Art. 64.  

(1) Pour être électeur, il faut être Luxembourgeois et être âgé de dix-huit ans. 

(2) Pour être éligible, il faut en outre être domicilié au Grand-Duché de Luxembourg. 

(3) Les juridictions peuvent, dans les cas prévus par la loi, prononcer l’interdiction du droit de vote et 
d’éligibilité. 

 
Art. 65. 

Le mandat de député est incompatible avec la fonction de membre du Gouvernement et celle de membre 

du Conseil d’État. 

Cette même incompatibilité s’applique aux emplois et fonctions publics à déterminer par une loi adoptée à 

la majorité qualifiée. Elle peut être étendue à d’autres mandats politiques à déterminer par une loi adoptée 

à la majorité qualifiée. 

 
Art. 66.  

(1) Le député, nommé par le Gouvernement à un emploi rémunéré qu’il accepte, cesse immédiatement de 

siéger et ne reprend sa fonction qu’en vertu d’une nouvelle élection. 

(2) Le député, appelé à la fonction de membre du Gouvernement, perd son mandat de député. Il est réinscrit 

sur la liste sur laquelle il a été élu comme suppléant dans l’ordre des suffrages obtenus. 

Il en est de même du député suppléant qui, appelé à la fonction de membre du Gouvernement, renonce au 

mandat de député lui échu au cours de cette fonction. 



En cas de concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des suffrages obtenus 

aux élections. 

(3) Les personnes qui se trouvent dans un cas d’incompatibilité ont le droit d’opter entre le mandat de député 

et leur emploi ou activité. 

 
 

Chapitre IX. - Des communes 

(1) Art. 121. Les communes forment des collectivités autonomes, à base territoriale, possédant la 

personnalité juridique et gérant par leurs organes leurs intérêts et leur patrimoine propres. 

(2) La loi règle la composition, l’organisation et les attributions des organes de la commune. 

 
Art. 122.   

(1) Il y a dans chaque commune un conseil communal élu directement sur base du suffrage universel et par 

vote secret. 

(2) La commune est administrée sous l’autorité du collège des bourgmestre et échevins, qui sont nommés 

parmi les membres du conseil communal dans la forme déterminée par la loi. 

 
Art. 123.   

(1) Les impôts au profit des communes sont établis par la loi. 

Dans le respect de ses compétences constitutionnelles et légales, le conseil communal peut établir les impôts 

et les taxes nécessaires à la réalisation de l’intérêt communal. Les impôts et les taxes communaux sont 

approuvés par l’autorité de surveillance. 

(2) Le conseil communal établit annuellement le budget de la commune et en arrête les comptes. 

(3) Les communes ont droit aux ressources financières pour remplir les missions qui leur sont confiées par 

la loi. 

 
Art. 124.  

Le conseil communal fait les règlements communaux, sauf les cas d’urgence. 

Dans les matières réservées à la loi par la Constitution, les règlements communaux ne peuvent être pris 

qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas échéant, 

les conditions auxquelles elles sont soumises. 

Les règlements communaux doivent être conformes aux lois et aux règlements pris en application de l’article 

45. 

 
Art. 125.  

(1) La rédaction des actes de l’état civil et la tenue des registres de ces actes sont exclusivement dans les 

attributions des organes de la commune que la loi détermine. 

(2) La loi établit le statut des fonctionnaires communaux. 

 
Art. 126.  

Toute commune peut créer, seule ou avec d’autres communes, des établissements publics dans les limites 

et selon la manière déterminée par la loi. 

 
Art. 127.  

La loi règle la surveillance de la gestion communale et détermine limitativement les actes des organes 

communaux à approuver par l’autorité de surveillance. Elle peut soumettre certains actes des organes 

communaux à l’approbation de l’autorité de surveillance et prévoir leur annulation ou leur suspension en cas 

d’illégalité ou de contrariété à l’intérêt général, sans préjudice des attributions des juridictions de l’ordre 

judiciaire ou de l’ordre administratif. 

Le Gouvernement en conseil peut dissoudre le conseil communal dans l’intérêt de la gestion de la commune.



 

 

 


